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DÉFINITION DE L'EMPLOI  

Les sapeurs et caporaux sapeurs-pompiers professionnels constituent un cadre d’emplois de sapeurs-pompiers 
professionnels non officiers de catégorie C au sens de l’article 13 de la Loi du 13 Juillet 1983 susvisée. 

Les sapeurs et caporaux exercent leurs fonctions dans les services d'incendie et de secours mentionnés à l'article L. 
1424-1 du code général des collectivités territoriales pour l'accomplissement des missions définies à l'article L. 1424-
2 du même code. 

1° Les sapeurs participent à ces missions en qualité d'équipier, sous réserve d'avoir satisfait aux obligations de 
formation définies par arrêté du ministre de l'intérieur ; 

2° Les caporaux participent à ces missions en qualité d'équipier ou de chef d'équipe, sous réserve d'avoir satisfait aux 
obligations de formation définies par arrêté du ministre de l'intérieur. Les caporaux ont vocation à participer aux 
interventions nécessitant une technicité supérieure. Ils ne peuvent occuper les fonctions de chef d'équipe qu'après 
deux années de services effectifs dans leur grade. 

3° Les caporaux-chefs participent à ces missions en qualité de chef d'équipe, sous réserve d'avoir satisfait aux 
obligations de formation définies par arrêté du ministre de l'intérieur. Ils ont vocation à participer aux interventions 
nécessitant un niveau d'expertise supérieur. Ils peuvent subsidiairement effectuer des tâches d'équipier. 

4° Les sapeurs, les caporaux et les caporaux-chefs peuvent également se voir confier des tâches de gestion 
administrative et technique inhérentes à l'accomplissement des missions opérationnelles mentionnées aux 1°, 2° et 
3°. Ils peuvent également participer au fonctionnement des salles opérationnelles en tant qu'opérateur ou chef 
opérateur. 

Les caporaux et les caporaux-chefs participent aux activités de formation incombant aux services départementaux 
d'incendie et de secours. 

CONDITIONS À REMPLIR POUR SE PRÉSENTER À L’EXAMEN  

L'avancement au grade de CAPORAL SAPEUR-POMPIER s'opère selon les modalités suivantes, sous réserve de la 
validation de la totalité des unités de valeur de la formation d’équipier : 

1° Soit par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement après une sélection par la voie d'un examen 
professionnel ouvert aux agents relevant d'un grade situé en échelle C1 ayant atteint le 4e échelon et comptant au 
moins trois ans de services effectifs dans ce grade ou dans un grade d'un autre corps ou cadre d'emplois de catégorie 
C doté de la même échelle de rémunération, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d'emplois d'origine est 
situé dans une échelle de rémunération différente ou n'est pas classé en catégorie C ; 
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2° Soit par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement établi, au choix, parmi les agents relevant d'un grade 
situé en échelle C1 ayant au moins un an d'ancienneté dans le 6e échelon et comptant au moins huit ans de services 
effectifs dans ce grade ou dans un grade doté de la même échelle de rémunération d'un autre corps ou cadre 
d'emplois de catégorie C, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d'emplois d'origine est situé dans une 
échelle de rémunération différente ou n'est pas classé en catégorie C ; 

3° Soit par combinaison des modalités définies au 1° et au 2°. 

NEANMOINS, EN APPLICATION DE L’ARTICLE 16 DU DECRET N° 2013-593 DU 05 JUILLET 2013 MODIFIE LES CANDIDATS PEUVENT 

SUBIR LES EPREUVES D’UN EXAMEN PROFESSIONNEL AU PLUS TOT UN AN AVANT LA DATE A LAQUELLE ILS DOIVENT REMPLIR LES CONDITIONS 

D’INSCRIPTION AU TABLEAU D’AVANCEMENT OU  SUR LA LISTE D’APTITUDE. 

 

ÉPREUVES 

L’EXAMEN PROFESSIONNEL COMPORTE L’EPREUVE SUIVANTE : 

Cette épreuve consiste en un entretien individuel avec le jury, d'une durée de quinze minutes dont cinq minutes 
au plus de présentation. 

 
Cet entretien est destiné à reconnaitre les acquis de l'expérience professionnelle à partir d'un dossier établi par 
le candidat et à permettre au jury d'apprécier sa personnalité, sa motivation ainsi que ses aptitudes à évoluer 
dans son environnement professionnel et à exercer les emplois tenus par les caporaux. 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne de ses 

notes est inférieure à 10 sur 20.  

Cependant, il est rappelé aux candidats que le jury est souverain dans l’établissement du seuil d’admission qu’il retient 
à un examen professionnel. Cela signifie que si un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne de ses notes est 
inférieure à 10 sur 20, cela ne veut pas dire pour autant que le seuil d’admission est automatiquement fixé à 10 sur 
20. 

 

A l’issue des épreuves, le jury arrête par ordre alphabétique la liste des candidats admis à l’examen. 

CONSTITUTION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

Les demandes de participation à l’examen professionnel sont adressées ou déposées au Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Manche dans les délais fixés par la décision ouvrant l’examen professionnel de 
Caporal de Sapeurs-Pompiers Professionnels.  

Les pièces à joindre au dossier sont :  

• le formulaire d’inscription dûment complété et signé ;  

• L’état détaillé des services publics dûment complété et signé par l’employeur et par le candidat ;  

• La liste des pièces à fournir dûment complétée et signée ;  

• La déclaration sur l’honneur dûment complétée et signée,  

• Le dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnel.  

Si le candidat est en situation de handicap, il devra fournir, pour pouvoir bénéficier des aménagements d’épreuves 
prévus par la réglementation, au plus tard 6 semaines avant le premier jour de l’épreuve orale d’admission. 

 

ÉTABLISSEMENT DE LA LISTE D ’ADMISSION 

La liste d’admission est établie par ordre alphabétique et fait l’objet d’une publicité par voie d’affichage dans 
les locaux du SDIS organisateur, par voie électronique sur le site Internet de l’autorité organisatrice, ainsi que d’une 
notification individuelle aux candidats.  

L’inscription sur la liste d’admission ne vaut pas recrutement.  

Les lauréats doivent au moment de leur nomination, justifier de leur aptitude physique à occuper l’emploi. 


